


LIENS URL TIKTOK  
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VIDEO 1
https://www.tiktok.com/@businessregency/video/7564026289632431382

VIDEO 4
https://www.tiktok.com/@businessregency/video/7564335987250171158

VIDEO 2
https://www.tiktok.com/@businessregency/video/7564431482220023062

VIDEO 3
https://www.tiktok.com/@hakimtalkbiz/video/7562880546578156822

VIDEO 5
https://www.tiktok.com/@latendance.fr/video/7562539171236121878?q=
Altrad%20benotman&t=1766738498197

VIDEO 6
https://www.tiktok.com/@empire.inside/video/7568576559624326422?q=
benotemane%20Altrad&t=1766738980201



CONCLUSION

Nous précisons que Mr Benotman s’est immédiatement conformé aux demandes que j’ai formulé pour Mr 
Altrad, concernant la suppression des vidéos et extraits le représentant lors de l’interview, présents sur 
ses comptes officiels. L’ensemble de ces contenus a été retiré sans délai.
À ce jour, ne demeurent en ligne que six extraits résiduels, dont les liens et QR codes figurent en annexe, 
publiés sur des comptes tiers que Mr Benotman indique ne pas administrer et qu’il présente comme 
frauduleux et aucunement a son initiative.

M. Benotman nous indique avoir signalé ces contenus auprès de vos services via la procédure dédiée 
pour les droits d’auteur et propriété intelectuelle, au motif d’usurpation de son identité et de fait, atteinte 
au droit à l’image de Mr Altrad. Il précise n’avoir reçu aucun retour par email à la suite de ses deux 
signalements successifs, et que les vidéos restent actuellement accessibles en ligne.

Dans ce contexte, nous sollicitons l’intervention de vos services afin de procéder au retrait des six 
contenus listés en annexe et d’empêcher toute rediffusion ultérieure de ces mêmes extraits. Nous nous 
tenons à votre disposition pour tout complément utile.

Cordialement 

Nicolas Fonck 
Conseil en communication auprès de Mr Altrad, président du groupe Altrad
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150 Rue Le Pérugin, 34000 Montpellier



ANNEXE 

Courrier-Mise en Demeure_03112025
Objet : Mise en demeure de retrait de vidéos diffusées sans autorisation – Atteinte au droit à l’image et à 
la réputation de M. Mohed Altrad

Courrier-Mise en Demeure_04112025
Objet : Clarification de la situation

Courrier-Mise en Demeure_05012026
Objet : Interdiction de conservation et de toute rediffusion des vidéos impliquant Mr Mohed Altrad  

GROUPE ALTRAD
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Mr Altrad . Président 
À
Mr Benotman

Monsieur,

Nous faisons suite au courrier de mise en demeure ainsi qu’à nos échanges relatifs à la diffusion de vidéos 
et de publications mettant en scène Mr Altrad sur vos comptes et supports de communication.

M. Altrad souhaite que les choses soient parfaitement claires :
aucune utilisation, directe ou indirecte, de son nom, de son image, ou de toute référence laissant entendre 
une proximité, une relation, un partenariat ou une collaboration passée, présente ou future avec vous n’est 
autorisée, sous quelque forme que ce soit.

Cette interdiction s’applique à tous les supports et à toutes les expressions publiques, notamment :

. interventions, conférences ou toute forme de prise de parole, publique ou privée,

. publications écrites ou imprimées,

. supports audiovisuels et Internet (sites, vidéos, interviews, podcasts, documentaires, etc.),

. réseaux sociaux et plateformes numériques (Instagram, YouTube, Facebook, LinkedIn, TikTok, X, etc.),

. ainsi que tout support promotionnel, publicitaire, événementiel ou communicationnel.

Toute mention, directe ou implicite, laissant penser à un lien personnel, professionnel ou de parte-
nariat entre Mr Benotman et Mr Altrad serait considérée comme non autorisée et constituerait une 
atteinte à son droit au nom, à son image et à sa réputation (articles 9 et 1240 du Code civil).

Nous vous prions donc de vous abstenir de toute référence future à Mr Altrad, sous quelque forme que ce 
soit, et de confirmer par retour que vous avez bien pris note de cette interdiction et que vous vous y 
conformerez strictement à l’avenir.

Dans cette attente,
Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée.

Mr Fonck
Conseil en communication pour Mr Mohed Altrad

GROUPE ALTRAD
150 Rue Le Pérugin, 34000 Montpellier

Fait à Montpellier, le 05 11 2025

Signature
- 
Mr Altrad 





CONTACT

FONCK NICOLAS
Conseil en communiction Mr ALTRAD

Port.: +33(0) 687 053 646
Email : nfonck@ecko.media - nicolasfonck@gmail.com
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